
Bulletin d’inscription… Retrouvez les infos "chapter" sur le site : www.american-motos.com          

Sortie "Batides et Castelnaux du Gers" du 5 juin 2016
Prix Membre Toulouse Chapter :    35 €  
Prix non-Membre Toulouse Chapter :   39 € 
Nom :     Prénom :
Email :      
Tél. (mobile) :  __ __ __ __ __ 

 INSCRIPTION et paiement en ligne sur notre site : www.toulousechapter.fr 
ou auprès de KIM avant le 28 Mai 2016

 AMERICAN MOTOS - 6 Imp Gaston Monnerville - 31200 TOULOUSE

Tél. 05 61 58 26 76 - Fax 05 61 48 57 65
www.american-motos.com

SORTIE BASTIDES ET 

CASTELNAUX DU GERS 
Dimanche 5 Juin 2016

Sortie organisée par C et M Pérez  tél : 06.18.25.49.06

Cette balade propose de vous faire découvrir les différentes facettes du département du Gers, 
de la Ville d’Auch avec sa place de la Libération résolument moderne et urbaine jusqu’à la 
Bastide de Bassoues qui a conservé son authenticité depuis le moyen age où elle fut créée en 
1295 par Amanieu II d’Armagnac archevèque d’Auch. Nous visiterons son monumental Donjon, 
vestige des ses remparts érigés en 1368, et grimperons ces 139 marches non sans être passé 
sous sa halle de 1521 et devant la basilique Saint Fris. du XI siécle. 
(Guide sur www.bassoues.net).
Nous gouterons la gastronomie locale de cette terre généreuse à la ferme auberge la Cave à 
Aignan, où tous les produits sont locaux  jusqu’à la gentillesse de la maitresse de maison. 
Le village de Lupiac, où trone sa statue de bronze, et le Château de Poumadére son lieu de 
naissance, nous rappelleront que d’Artagnan le gascon (1611-1673),  était Gersois et 
qu’on l’honore encore en ce lieu tous les mois d’aout.
Les petites routes à travers crêtes et vallons, avec en point de mire les Pyrénées, nous 
régaleront en enfilant bastides et castelnaux. 

8h Rendez-vous plein fait parking Auchan Gramont, 
8h30 DÉPART vers Auch par la voie express,
9h30  Arrivée à Auch et pause café, ravitaillement pour les petits 

réservoirs,
11h20  Arrivée à Lupiac et pause photo devant la statue de 

D’Artagnan,
12h La ferme auberge la Cave nous accceille,
14h  Départ pour la visite de Bassoues avec arrêt à Plaisance 

pour ravitailler, 
16h Le début du retour vers Auch par Mirande,
17h30 Arrivée à Auch pour la séparation, et dernier ravitaillement
18h30 Arrivée sur périf pour les Toulousains.

331 kms

Retrouvez votre 
TOULOUSE CHAPTER sur FACEBOOK 

« J’approuve et j’ai pris connaissance 
des conditions générales de la 
Charte du Toulouse Chapter qui est à 
disposition sur le site »

Signature : 



S’inscrire avec le bulletin d’inscription accompagné du règlement par chèque, CB ou espèces auprès de la 
responsable de la boutique vêtements. Attention, ce n’est pas la secrétaire du Bureau ! S’il vous plait, évitez (si 
possible) les inscriptions le samedi après-midi.

Pour les sorties et activités nécessitant un engagement financier, une date limite d’inscription est notifiée sur 
tous les Flyers envoyés par e-mailing, merci de veiller à respecter cette date limite, vis à vis le l’organisateur et 
des tiers qui nous reçoivent.

Sauf clause spécifique, le paiement intégral d’une activité ou sortie doit être fait minimum 8 jours avant la 
manifestation pour maintenir ton inscription.

En cas d’annulation l’adhérent sera remboursé aux conditions de l’hôtelier ou du restaurateur. En aucun cas le 
Chapter ne règlera la défaillance financière d’un adhérent qui ne viendrait pas à une sortie sur laquelle il était 
inscrit.

Le port des couleurs est vivement recommandé lors des sorties organisées par le Toulouse Chapter France. Les 
Patchs Toulouse Chapter, et divers autres articles, sont en vente à la boutique de la Concession HD Toulouse.

Lors des sorties, bon nombre d’entre nous sommes ravis de prendre des photos, elles sont ensuite centralisées 
par le responsable photo du Bureau et mises en ligne sur le site. Elles peuvent parfois être utilisées par la 
personne responsable de la communication à des seules fins d’imager des prochaines sorties. Ou pour illustrer 
un article sur un journal qui voudrait faire pour la promotion de notre Chapter. Aucun droit à l’image ne peut 
être demandé.


